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La démarche de Plan de Paysage

Le Plan de paysage a pour objectif d’accompagner la construction et l’élaboration du PLUi de Saint-
Étienne Métropole afin d’intégrer pleinement la dimension paysagère. 
La démarche Plan de paysage est complémentaire de celle du PLUi et vise : 
•	 Le partage d’une vision commune du paysage qui va de pair avec la mise en récit et la construction de 

l’identité métropolitaine, 
•	 La formulation collective d’enjeux et objectifs pour l’amélioration du confort et du cadre de vie 

métropolitain, 
•	 La définition d’Objectifs de Qualité Paysagère (OQP) à intégrer dans le PADD du PLUi,
•	 La réalisation de fiches actions opérationnelles pour alimenter les OAP et le règlement du PLUi et 

nourrir les démarches et projets en cours.

A l’heure du réchauffement climatique, les questions de paysage et de nature sont de plus en plus 
sollicitées dans la mesure où elles participent pleinement à l’amélioration de la résilience des territoires et à 
l’augmentation du bien-être des habitants.

Le Plan de paysage intègre un volet animation et se co-construit « en mode projet » tout au long de 
l'élaboration du Plan de Paysage. Cette démarche participative s'est donc poursuivie au printemps 2022 
sous la forme d'ateliers en tables rondes autour des Objectifs de Qualité Paysagère, d'abord lors d'un COPIL 
Paysage et de 4 rendez-vous par secteurs de la Métropole. 
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Engagée en février 2020 la Phase 2 de la démarche Plan 
de paysage est en cours d’achèvement. 

Elle a déjà été rythmée par plusieurs grands temps de 
partage techniques et politiques :

•	 Un COTECH partenarial n°1, lancement et 1ers 

constats, le 25 mai 2020

•	 Une rencontre avec la DREAL et le PNR du Pilat, 
octobre 2020

•	 Un GTECH (Epures, Caudex, interland, SEM), le 1er 
décembre 2020

•	 Un COTECH partenarial n°2 - Présentation du 
diagnostic - 8 Janvier 2021

•	 Session n°1 du Comité de suivi PLUi Plan de Paysage 
le 23 février 2021

•	 Session n°2 du Comité de suivi PLUi Plan paysage le 
25 mars 2021

•	 Session n°1 d’ateliers par secteur (9 secteurs) - 
Phase diagnostic à l’automne 2021

•	 COPIL Plan de Paysage le 4 mai 2022

•	 Session n°2 d’ateliers par secteur (4 secteurs) - 
Phase OQP le 7 et 14 Juin 2022

A partir des compte rendu, une synthèse du recueil des 
avis des 70 élus des 9 ateliers paysages par  secteur a 
été réalisée. Lors de ces ateliers, les élus ont émis leurs 
fiertés et leurs inquiétudes à propos de leur territoire 
de manière sectorielle et en général sur l’ensemble de 
la Métropole.

Du croisement de toutes ces remarques et observations, 
16 propositions d’Objectifs de Qualité Paysagère 
regroupés dans 5 grands champs thématiques ont été 
rédigés et soumis à l'avis des élus.

Retrospective de la démarche

Immersions et 
visites de terrain

Mars 2020

Immersions et visites 
de terrain

Juillet 2020

COTECH partenarial n°1 - 
Lancement et 1ers constats

25 mai 2020

Comité de suivi Paysage 
Session n°1 

23 Février 2021

Comité de suivi 
Paysage Session n°2 

25 Mars 2021

COPIL Plan de Paysage - 
OQP

4 mai 2022

Session d'ateliers n°1 
(9 ateliers)par secteur PLUi
septembre-octobre 2021

Session d'ateliers n°2 
(4 ateliers) par grand secteur

7 et 14 juin 2022

DIAGNOSTIC

OQP
Objectif de Qualité Paysagère

SECTEUR VILLE DE SAINT ETIENNE - C
OURONNE
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Agriculture :

- Existe
nce d’une agriculture 

nourric
ière 

aux 
portes 

d’un important 
bassin

 de 

consommation

- Diversité
 des cultures

- Sur certains secteurs 
(par 

exemple Sorbiers, S
t-Victor-su

r-

Loire…) : une « agriculture à 

l’ancienne »

- Jardins partagés

- 
Le PAEN (Périm

ètre de 

protection et de mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels 

périurbains), a
 été mis en place à 

la demande des agriculteurs, a
fin 

de sécurise
r les espaces agricoles 

et les in
vestiss

ements fa
its p

ar les 

exploitants.

Eau
- Le Furan et ses affluents 

> Nécessité
 de poursuivre les 

projets d
e mise en valeur

- Barrages

> Cadres agréables avec les 

retenues d’eau, sit
es fr

équentés : 

randonnée pédestre
 et V

TT / à
 

entretenir

Forêt

- 
Existe

nce d’une ressource 

forestiè
re avec une bonne gestio

n

- La campagne à proximité de 

la ville, les paysages naturels et 

agricoles, so
nt la

 caractéristi
que 

principale des communes de la 

couronne et so
n atout m

ajeur.

> Critè
re d’attra

ctivité majeur du 

territo
ire

- Patrim
oine arboré des cèdres

> sur St-Etienne et dans les 

grandes propriétés histo
riques 

des communes de couronne

- Projet su
r le parc de la Doa (St-

Priest-e
n-Jarez/Villars)

> Parc situ
é dans le secteur du 

MAMC (Musée d’Art Moderne 

et Contemporain) et du parc 

Jean-Marc (St-Priest/V
illars)

> Projet en cours p
orté par SEM 

: parc urbain métropolitain 

desservi par le tramway.

- Volonté de réhabilite
r les 

berges du Furan et de les re
ndre 

accessib
le à la population pour 

créer un chemin piétons/vélos

→ Besoin d’un budget conséquent 

pour 
préempter 

les 
partie

s 

privées

- 
Furan : amélioration de 

la qualité de l’eau, retour de 

certaines espèces.

St-Etienne :

- 
Capacité de résilie

nce : 

opérations de renouvellement 

urbain sur 
d’anciens 

site
s 

industrie
ls

> L’histo
ire industrie

lle est l’A
DN 

du territo
ire, elle est toujours 

présente dans les projets 
/ 

exemple : ancienne manufacture 

d’armes devenue cité du design 

etc.
> Capacité réelle et démontrée de 

transformer l’exista
nt

Roche-la-Molière :

- Château inscrit 
aux MH 

(Monument Histo
rique)

- Jardins familiaux (bd Blaise 

Pascal)

St-G
enest-L

erpt :

- Ville très commerçante

→ Petits 
commerces

→ 
Oppositio

n 
de 

la 

municipalité depuis longtemps 

à l’im
plantation d’une grande 

surface commerciale.

Déplacements :

- Ligne de tramway T3

> Projets connexes intéressants 

le long de la ligne T3

Autres :

- Panneaux solaires

> en développement

> à accentuer

Roche-la-Molière :

- A
ménagement en cours d

’une 

voie modes doux le long de la 

voie de chemin de fer (p
iétons et 

cycle)

→ SEM réalise la « colonne 

vertébrale » de la voie modes 

doux

→ Les rues communales feront 

les lie
ns vers le

s centres-bourgs

Agriculture :

- 
Problématique importante 

de 

reprise
/installation 

d’exploitations agricoles sur le 

territo
ire suite aux départs 

à la 

retraite ou cessations d’activités

→ Proximité de l’habitat rend 

difficile l’installation ou le 

développement d’exploitations

> Matériel agricole de plus en 

plus coûteux car dimensionné 

pour une agriculture intensive 

qui ne correspond pas à l’agricul-

ture ligérienne

- 
Durcisse

ment 
de 

la 

réglementation agricole qui 

complexifie le travail 
des 

agriculteurs (normes, Politiq
ue 

Agricole Commune…)

Eau
- Sur St-Etienne : q

uasi a
bsence 

de l’eau en milieu urbain.

> Demande de la population 

pour une mise en valeur de l’eau 

en milieu urbain

> Difficulté de découvrir 
les 

cours d
’eau / Furan

Forêt

- Crainte d’une surexploitation 

forestiè
re avec la démultiplica-

tion des chaudières à bois

- Problème des coupes à blanc.

L’Etrat / l
a Tour-en-Jarez :

- Problèmes fo
nciers e

ntravant la 

gestio
n des cours d

’eau

- Problème de la qualité de l’eau 

du cours d
’eau de l’O

nzon

→ L’Onzon prend sa source 

vers 
St-Christo

-en-Jarez, puis 

traverse la Talaudière où il se 

charge en pollution dans la zone 

industrie
lle, avant d’arriv

er à la 

Tour-en-Jarez et l’E
trat. 

> Déclin constaté, bien réel

- Platanes infestés de tigres du 

platane

> Insecte ravageur

- Problème de développement de 

la Renouée du Japon

- Certaines zones humides ont 

été comblées / a
sséchées.

> Nécessité
 de les re

staurer

- Conflits d
’usages entre urbains 

et agriculteurs

- Grandes su
rfaces commerciales, 

trop nombreuses, d
anger pour le 

commerce de proximité

- 
Problématique d’insertio

n 

des bâtim
ents dans la pente : 

quelques aberrations avec des 

terrassements énormes !

> Crainte d’une densification en 

centre-ville qui génère des conflits 

de voisin
age car lo

gements tr
op 

petits 
et tro

p proches : e
xpressio

n 

d’un désaccord avec le SCOT

> Nécessité
 de travailler sur 

les 
espaces 

publics 
pour 

contrebalancer la densité

> Nécessité
 de sensibilise

r 

fortement la population, car la 

majorité
 des habitants souhaite 

une maison individuelle.

-Manque 
de 

mixité 

générationnelle

> Mauvais é
quilibre ville-centre 

et couronne

- Entrées de ville toujours la
ides

> Zones industrie
lles pauvres 

architecturalement

- Nécessité
 de mieux gérer les 

eaux pluviales en milieu urbain.

- Territo
ire peu développé en 

matière cyclable

Mauvaise desserte ferrée:

- Les communes re
grettent qu’il 

y ait si
 peu de mesures prise

s en 

faveur du transport fe
rroviaire.

- M
auvais état de la voie ferrée 

- M
auvais cadencement

RD201 :

Les élus ne sont pas favorables 

à l’éventualité d’un projet de 

passage à 2x2 voies.

- RD1498 : tr
ès dangereuse pour 

les piétons et les cycliste
s !

- RD3

Autres :

- D
ifficulté à placer le

s énergies 

renouvelables

- Crainte de la multiplication des 

éoliennes

- 
Réseaux 

aériens 
de 

télécommunication et internet 

qui se multiplient

Roche-la-Molière :

Trafic de camions trè
s im

portant 

généré par les activités du 

secteur « Borde matin » (centre 

d’enfouisse
ment)

FI
ER

TÉ
S

IN
Q

UIÉ
TU

D
ES

PAYSAGE NATURE

PAYSAGE 

URBANISATION

PAYSAGE 

INFRASTRUCTURES

PAYSAGE RESSOURCE

VILLE DE SAINT-ÉTIENNE - C
OURONNE

«SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - R
ÉVÉLER/PARTAGER LA BEAUTÉ ET LA RICHESSE DES PAYSAGES DE SEM AUPRÈS DES 

HABITANTS DE LA MÉTROPOLE 

«LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES» – AMÉLIORER ET VALORISER LES POINTS DE CONTACT ENTRE L’URBAIN ET LE RURAL – 

EN PARTICULIER DEPUIS LES FONDS DE VALLÉES URBANISÉS VERS LES COTEAUX AGRICOLES ET FORESTIERS

«LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!!»
 - R

EDÉPLOYER LE RÉSEAU DES HAIES SUR LES SECTEURS QUI L’ONT PERDU, Y 

COMPRIS DANS LES ZONES URBAINES DES PLAINES ET FOND DE VALLÉE – POUR UN OBJECTIF MULTIFONCTIONNEL ET 

PRODUCTIF

«DES TERROIRS À CULTIVER» - A
SSUMER ET AFFIRMER LA DIVERSITÉ DES TERROIRS ET LA CULTIVER AU SERVICE DE LA 

QUALITÉ DES PAYSAGES PRODUCTIFS DE LA MÉTROPOLE

«UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !»

STRUCTURER UNE VISION MÉTROPOLITAINE DES PAYSAGES FORESTIERS MULTIFONCTIONNELS DE SEM DANS UN OBJECTIF 

DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE DU TERRITOIRE, D’ADAPTATION AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET 

DE PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU

«POUR UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE» - A
FFIRMER LES POCHES AGRICOLES PÉRI-URBAINES DE PROXIMITÉ COMME 

UN SYSTÈME AGRICOLE ET PAYSAGER PRODUCTIF PARTICIPANT AU CADRE DE VIE DE QUALITÉ RECHERCHÉ PAR LES 

HABITANTS

«L’EAU RESSOURCE ET BIEN COMMUN» -  A
DAPTER L’USAGE, LE STOCKAGE DE LA RESSOURCE EN EAU AUX ENJEUX DU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE RESPECT DES SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES, DES PAYSAGES ET DANS UN OBJECTIF 

D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

«L’EAU RÉSEAU ET PATRIMOINE» - VALORISER ET DONNER ACCÈS AU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE SECONDAIRE DU 

TERRITOIRE ET À SON PATRIMOINE À TRAVERS UN PROJET PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE GLOBAL

«RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ» - D
ÉVELOPPER UN NOUVEAU PAYSAGE POST-INDUSTRIEL DES FRICHES DES FONDS 

DE VALLÉE AVEC DES MOYENS FRUGAUX ET LIMITÉS PERMETTANT UNE DÉPOLLUTION/VÉGÉTALISATION/CAPTATION DE 

CARBONE SANS ATTENDRE

«CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS» RÉINVESTIR ET REMETTRE AU PREMIER PLAN LES SITUATIONS DE BALCONS ET 

POINTS DE VUE VERS ET DEPUIS LES VILLAGES SUR LE GRAND PAYSAGE

«SITES ET PAYSAGES EMBLÈMATIQUES» - A
FFIRMER, PROTÉGER ET VALORISER LES ENSEMBLES PAYSAGERS D’EXCEPTION 

QUI PONCTUENT LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

«PAYSAGES ET INTENSITÉ URBAINE» - CRÉER ET DÉVELOPPER DES FORMES URBAINES PLUS DENSES ET MOINS 

CONSOMMATRICES D’ESPACE, ACCEPTABLES PAR LES HABITANTS, ATTRACTIVES ET ADAPTÉES AU CONTEXTE 

GÉOMORPHOLOGIQUE, SOCIAL ET PAYSAGER DANS LEQUEL ELLES S’IMPLANTENT

«PAYSAGES ET RELOCALISATION « - R
EDONNER AUX ESPACES PLUS RURAUX DU TERRITOIRE UNE FONCTION ARTISANALE 

EN DÉVELOPPANT OU RÉINVESTISSANT DES BÂTIMENTS OU DES ZONES DÉDIÉES AU SEIN DE LEUR TISSU URBAIN

«DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE» - R
ÉAFFIRMER DES COUPURES D’URBANISATION DANS LES CONTINUUMS URBAINS DES 

FONDS DE VALLÉE EN TRAITANT LA QUESTION DES ‘ENTRÉES DE VILLE’

 «LES PLAINES, SOCLE ÉCOLOGIQUE» - F
AIRE DE SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE UN MODÈLE DANS L’ADAPTATION DE SES 

ZONES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES, D’ACTIVITÉ EN RÉVÉLANT ET S’APPUYANT SUR LA TRAME ÉCOLOGIQUE ET 

PAYSAGÈRE DANS LESQUELLES ELLES S’INSCRIVENT

 «PAYSAGES EN MOUVEMENT» - M
IEUX RÉVÉLER LES PAYSAGES DEPUIS LES AXES DE COMMUNICATION QUI SONT LES PREMIÈRES 

VITRINES DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN : G
ARES, FAISCEAUX FERRÉS, AUTOROUTES ET NATIONALES, VOIES VERTES

SECTEURS ONDAINE - HAUT FOREZ
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Agriculture :

- Des initiatives émergent : régie 

maraîchère (Firminy – cf ci-

dessous), terrains loués par la 

municipalité à des agriculteurs…

- Paysages agricoles, diversité des 

productions avec élevage laitier 

et viande, maraîchage…

- Production bio / St-Nizier a 

presque toutes ses exploitations 

en agriculture biologique (depuis 

longtemps) y compris un atelier 

de transformation (fromage bio)

Forêts :- Les forêts en tant qu’espaces 

naturels
- Filière dynamique, il y a de 

l’emploi
- Les vues sur les forêts (coteaux 

boisés) et sur la campagne

Eau :- Cours d’eau et leurs confluences

> y compris les cours d’eau qu’on 

ne voit pas !

> contraste avant / après évident 

une fois que les travaux de 

réaménagement des cours d’eau 

sont réalisés.

- Barrages à conserver et à 

entretenir

 Sentiers balisés :

Association 

ADTHF 

(Association de Développement 

Touristique du Haut-Forez)

+ Association RSR (Randonneurs 

des Sentiers Retrouvés) basée à 

St-Nizier-de-Fornas

→ Entretiennent les sentiers et 

promeuvent la pratique de la 

randonnée
→ Les élus voudraient une 

reconnaissance européenne pour 

leurs itinéraires de randonnée.

- Pêche notamment sur le Bonson 

qui a une grosse ressource 

halieutique- Sites reconnus : Natura 2000, 

Réserve naturelle régionale des 

gorges de la Loire, ZNIEFF…

- Village de St-Victor (qui jouxte 

le secteur)
> Développer un label « plus 

beau village de France » ?

- Hameau des Echandes, en bord 

de Loire à Unieux

> 
Ancien 

hameau 
paysan 

réhabilité 
et 

reconverti 
en 

centre 
d’accueil/hébergement 

touristique (familles, jeunes…)

- Firminy vert : un quartier « éco 

» avant l’heure !

> Bon potentiel de rénovation 

du quartier, à l’étude par l’école 

d’architecture / sauf le bâtiment 

en forme de H qui est complexe 

et qui présente des difficultés 

pour une rénovation.

- Parcs urbains :

> Parc urbain en plein coeur de 

ville de Fraisses

> Parc Nelson Mandela à Unieux

> Parc des Bruneaux à Firminy

- Une solidarité dans la vallée

> Il faut raisonner à l’échelle du 

bassin de vie de l’Ondaine et 

sortir de l’échelle communale.

> Existence d’un sentiment 

d’attachement au territoire de la 

vallée de l’Ondaine. Sentiment 

d’attachement 
plutôt 

que 

d’identité.- Patrimoine industriel

> Histoire encore récente qui 

fait partie de l’identité même du 

secteur.- Bonne intégration des villages et 

hameaux dans l’environnement 

naturel et agricole.

- Voies vertes

> vélos et modes doux

> projet en cours, avec des 

aménagements déjà réalisés, et 

des prolongations prévues

- Voie ferrée

> entretien à poursuivre

> valorisation à poursuivre pour 

les transports quotidiens

Pont du Pertuiset

- mériterait d’être davantage mis 

en valeur, ainsi que ses abords.

- Le pont a été fermé pendant 

2 ans pour travaux : pendant 

ce temps, les habitants ont 

pris l’habitude de passer par 

St-Marcellin-en-Forez et le « 

nouveau » pont sur la Loire (à 

St-Just-St-Rambert). Beaucoup 

de personnes ont gardé cette 

habitude (gain de temps)

Réseau STAS qui dessert toutes 

les communes depuis peu : très 

apprécié.Fibre : le Haut-Forez est équipé.

Agriculture :

- Disparition des exploitants 

agricoles
- 

Pratiques 
agricoles 

dommageables, parfois

> Brûlage de matières plastique

- 
Pas 

de 
groupement 

de 

producteur, chacun s’occupe de 

sa commercialisation. AMAP 

à Unieux qui ne commercialise 

que des produits du Pilat, pas de 

produits du Haut-Forez.

Forêt :- Problème des coupes à 

blanc, pratique très répandue 

qui 
défigure 

les 
paysages. 

Notamment sur les boisements 

de douglas plantés dans les 

années 1970.
Eau :- Pollution des cours d’eau

- Méconnaissance des cours 

d’eau et de leur biodiversité 

par les habitants, mauvaises 

appropriations.

- Aménagements incomplets des 

cours d’eau
> 

Certains 
tronçons 

sont 

aménagés, mais d’autres non

-Réglementation 
trop 

stricte 

rendant difficile la création de 

réserves d’eau 

Agriculture :

- Morcellement des terrains 

en zones naturelles : parcelles 

très petites, souvent liées à 

des divisions parcellaires lors 

d’héritage…
→ Problèmes d’entretien, les 

propriétaires ne savent même 

pas où se situent leurs parcelles.

- Méconnaissance du patrimoine, 

qui entraîne une mauvaise 

appropriation de la part des 

habitants.Eau :- Raréfaction de l’eau dans les 

cours d’eau
- Abandon de la base nautique 

Vigie Mouette à St-Paul-en-

Cornillon (qui jouxte le secteur)

> C’est la base des activités de la 

vallée !> « On n’a pas réussi à relancer 

les joutes »
> Souhait que le SMAGL 

s’investisse dans le projet de 

reprise de la base nautique Vigie 

Mouette, comme il l’a fait, avec 

succès, pour le projet du hameau 

des Echandes (Unieux).

- Firminy vert : 30% de logements 

vacants« Esprit village » dans les 

communes, 
notamment 

à 

Fraisses, qu’il faut préserver en 

parallèle de la solidarité et de la 

mise en commun.

- Passé industriel et son devenir

> Acter le fait qu’on met du 

logement à la place des industries 

? Ou bien peut-on encore y 

mettre de l’industrie ?

> Friche Akers : budget élevé, site

compliqué, cela va prendre 

beaucoup de temps, 10 ans peut-

être…
- Arrivée de nouveaux habitants 

« urbains »
→ conflit avec les autochtones, 

notamment les agriculteurs : 

nuisances sonores (chant du 

cop), olfactives… La commune 

d’Aboën a dû créé une ‘cellule de 

médiation ‘ pour aider à résoudre 

les problèmes entre autochtones 

et nouveaux habitants.

→ « Cité-dortoir »

→ Hausse du prix de l’immobilier

- RN88> impact négatif, avec vitesse 

trop importante à 110 km/h.

Intensification des déplacements 

pendulaires
Développement 

urbain 

important en Haute-Loire → 

déplacements pendulaires vers 

St-Etienne.Problème soulevé notamment 

par les communes de :

- Aboën et St-Maurice-en-

Gourgois : RD3 sur-empruntée.

- Rozier-Côtes-d’Aurec 

Routes de la commune sur-

empruntées avec l’augmentation 

du trafic venant de Haute-Loire.

→ Aire de covoiturage à aménager 

? Une aire s’est organisée 

spontanément en bas de Çaloire 

mais pas aménagée pour cela.

FIE
RTÉS

IN
QUIÉ

TUDES

PAYSAGE NATURE

PAYSAGE RESSOURCE

SECTEUR ONDAINE - PLATEAU DU HAUT FOREZ 

PAYSAGE 

URBANISATION

PAYSAGE 

INFRASTRUCTURES

«SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - RÉVÉLER/PARTAGER LA BEAUTÉ ET LA RICHESSE DES PAYSAGES DE SEM AUPRÈS DES 

HABITANTS DE LA MÉTROPOLE 

«LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES» – AMÉLIORER ET VALORISER LES POINTS DE CONTACT ENTRE L’URBAIN ET LE RURAL – 

EN PARTICULIER DEPUIS LES FONDS DE VALLÉES URBANISÉS VERS LES COTEAUX AGRICOLES ET FORESTIERS

«LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!!» - REDÉPLOYER LE RÉSEAU DES HAIES SUR LES SECTEURS QUI L’ONT PERDU, Y 

COMPRIS DANS LES ZONES URBAINES DES PLAINES ET FOND DE VALLÉE – POUR UN OBJECTIF MULTIFONCTIONNEL ET 

PRODUCTIF

«DES TERROIRS À CULTIVER» - ASSUMER ET AFFIRMER LA DIVERSITÉ DES TERROIRS ET LA CULTIVER AU SERVICE DE LA 

QUALITÉ DES PAYSAGES PRODUCTIFS DE LA MÉTROPOLE

«UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !»

STRUCTURER UNE VISION MÉTROPOLITAINE DES PAYSAGES FORESTIERS MULTIFONCTIONNELS DE SEM DANS UN OBJECTIF 

DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE DU TERRITOIRE, D’ADAPTATION AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET 

DE PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU

«POUR UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE» - AFFIRMER LES POCHES AGRICOLES PÉRI-URBAINES DE PROXIMITÉ COMME 

UN SYSTÈME AGRICOLE ET PAYSAGER PRODUCTIF PARTICIPANT AU CADRE DE VIE DE QUALITÉ RECHERCHÉ PAR LES 

HABITANTS

«L’EAU RESSOURCE ET BIEN COMMUN» -  ADAPTER L’USAGE, LE STOCKAGE DE LA RESSOURCE EN EAU AUX ENJEUX DU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE RESPECT DES SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES, DES PAYSAGES ET DANS UN OBJECTIF 

D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

«L’EAU RÉSEAU ET PATRIMOINE» - VALORISER ET DONNER ACCÈS AU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE SECONDAIRE DU 

TERRITOIRE ET À SON PATRIMOINE À TRAVERS UN PROJET PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE GLOBAL

«RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ» - DÉVELOPPER UN NOUVEAU PAYSAGE POST-INDUSTRIEL DES FRICHES DES FONDS 

DE VALLÉE AVEC DES MOYENS FRUGAUX ET LIMITÉS PERMETTANT UNE DÉPOLLUTION/VÉGÉTALISATION/CAPTATION DE 

CARBONE SANS ATTENDRE

«CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS» RÉINVESTIR ET REMETTRE AU PREMIER PLAN LES SITUATIONS DE BALCONS ET 

POINTS DE VUE VERS ET DEPUIS LES VILLAGES SUR LE GRAND PAYSAGE

«SITES ET PAYSAGES EMBLÈMATIQUES» - AFFIRMER, PROTÉGER ET VALORISER LES ENSEMBLES PAYSAGERS D’EXCEPTION 

QUI PONCTUENT LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

«PAYSAGES ET INTENSITÉ URBAINE» - CRÉER ET DÉVELOPPER DES FORMES URBAINES PLUS DENSES ET MOINS 

CONSOMMATRICES D’ESPACE, ACCEPTABLES PAR LES HABITANTS, ATTRACTIVES ET ADAPTÉES AU CONTEXTE 

GÉOMORPHOLOGIQUE, SOCIAL ET PAYSAGER DANS LEQUEL ELLES S’IMPLANTENT

«PAYSAGES ET RELOCALISATION « - REDONNER AUX ESPACES PLUS RURAUX DU TERRITOIRE UNE FONCTION ARTISANALE 

EN DÉVELOPPANT OU RÉINVESTISSANT DES BÂTIMENTS OU DES ZONES DÉDIÉES AU SEIN DE LEUR TISSU URBAIN

«DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE» - RÉAFFIRMER DES COUPURES D’URBANISATION DANS LES CONTINUUMS URBAINS DES 

FONDS DE VALLÉE EN TRAITANT LA QUESTION DES ‘ENTRÉES DE VILLE’

 «PAYSAGES EN MOUVEMENT» - MIEUX RÉVÉLER LES PAYSAGES DEPUIS LES AXES DE COMMUNICATION QUI SONT LES PREMIÈRES 

VITRINES DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN : GARES, FAISCEAUX FERRÉS, AUTOROUTES ET NATIONALES, VOIES VERTES

 «LES PLAINES, SOCLE ÉCOLOGIQUE» - FAIRE DE SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE UN MODÈLE DANS L’ADAPTATION DE SES 

ZONES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES, D’ACTIVITÉ EN RÉVÉLANT ET S’APPUYANT SUR LA TRAME ÉCOLOGIQUE ET 

PAYSAGÈRE DANS LESQUELLES ELLES S’INSCRIVENT

SECTEUR MONTS DU LYONNAIS
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Agriculture :
Existence d’une agriculture 
nourricière aux portes 
d’un important bassin de 
consommation
> Besoin de se développer et 
de trouver de nouvelles terres 
maraîchères en frange des villes

- Enjeu d’équipements du secteur 
en antenne de téléphonie : 
protection versus développement 
des infrastructures !

« culture sociale » autour 
de l’agriculture, fierté des 
agriculteurs

Eau : 
Réseau hydrographique très 
présent

Forêt : 
Entretien des paysages forestiers 
: Nombreuses parcelles boisées, 
utilisation comme bois de 
chauffage, bon renouvellement 
de la forêt.

Paysage vallonné et ouvert / 
agricole.
« Montagne vivante »

Très beaux points de vues qui 
contribuent fortement à la 
qualité paysagère :
> vues sur les crêtes pelées
> vues sur les Alpes et le Mont 
Blanc par beau temps

> vues sur les vallées
Nombreuses covisibilités !

Cours d’eau, qualité de l’eau, et 
ripisylve

Les élus ne sont pas contre 
le terme de « poumon vert » 
pour caractériser les Monts du 
Lyonnais, mais ils ne veulent pas 
être qu’un poumon vert pour 
citadins
> Poumon vert évoque santé, 
agriculture, nature…
> Pas de pollution, pas 
d’industries.

Bourgs relativement maîtrisés en 
terme de développement urbain

Villages vivants et accueillants
La force du secteur réside dans le 
fait que le paysage est habité.

- Le dynamisme des villages doit 
être pris en compte / les richesses 
doivent être partagées entre les 
communes de la Métropole.
> Une place doit aussi être faite à 
l’artisanat.

St-Christo-en-Jarez :
- Nécessité de laisser les villages 
se développer, mais pas n’importe 
comment. Les paysages sont 
fantastiques. Il faut trouver 
un équilibre entre paysage et 
développement.
- Durabilité des équipements 
doit être pensée prioritairement 
aux critères esthétiques.

La Gimond:
- Foncier économique :
La préoccupation du Conseil 
Municipal est la modification 
du PLU qui est en cours. 
L’objectif est de développer du 
foncier à vocation économique 
par extension du parking de 
l’entreprise Cizeron.

- Bonne desserte en axes routiers
> Existence de chemins 
communaux appelés « coursières 
» (qui ont parfois été goudronnés) 
qui relient les hameaux aux 
centres-villages. Il faut les 
conserver car les coursières sont 
des chemins de promenade.
> Pas d’ouvrage qui défigure le 
paysage.

- Proximité des commerces 
appréciée
> Pour exemple, St-Christo-en-
Jarez est à 15 minutes de Steel en 
voiture

Agriculture :
Disparition des haies dans les 
années 1980 – 1990 alors même 
que le bocage, en lien avec 
l’agriculture, façonne le paysage.

Disparition des haies dans les 
années 1980 – 1990 alors même 
que le bocage, en lien avec 
l’agriculture, façonne le paysage.

Eau :
Utilisation de l’eau potable pour 
les activités agricoles : il pourrait 
être envisagé de retenir l’eau de 
surface et/ou de récupérer les 
eaux pluviales sur les immeubles.

Développement du maïs ensilage 
qui pose plusieurs problèmes :
> pneus en caoutchouc pour 
tenir les bâches
> consommation importante 
d’eau

Changement climatique : 
espèces d’arbres et des différentes 
cultures à adapter

Les habitants ne sont pas 
conscients de la richesse des 
paysages

Fort développement des plantes 
invasives

Piétinement des rives de rivières 
par les vaches qui paissent.

Mitage à contrôler, extension des 
villages et des hameaux

Bâtiments agricoles :
> Nécessité de continuer à 
permettre aux exploitations 
agricoles de se développer
> Réhabilitation de fermes 
qui pose problème, crainte de 
l’évolution en ruines
- Potentiel de reconversion 
d’anciens bâtiments agricoles 
des années 70’ (stabulation) qui 
doit être pensé, pour l’évolution 
en bâtiments artisanaux par 
exemple

Cohabitation agriculteurs / 
nouveaux habitants
> Villages « dortoirs » pour les 
personnes qui travaillent en ville

St-Héand :
- Aucune unité dans le style 
des maisons / urbanisation très 
hétéroclite.
- Entrées de ville : peu qualifiées, 
peu d’efforts ont été faits les 50 
dernières années
St-Christo-en-Jarez :
- Bâtiment à côté de l’église : « 
verrue »

- Bon maillage routier : à la fois 
un atout mais peut aussi devenir 
source d’inquiétude :
> La voiture est indispensable 
dans ce secteur.
> Coût d’entretien des routes 
(pour exemple, 55 kms de routes 
à entretenir sur la commune de 
St-Christo-en-Jarez)

- Problème de cohabitation sur 
les routes des engins agricoles et 
des voitures
> Les routes ne sont pas toujours 
adaptées à la circulation de 
gros gabarits comme les engins 
agricoles

- Enjeu d’équipements du secteur 
en antenne de téléphonie : 
protection versus développement 
des infrastructures !
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PAYSAGE 

INFRASTRUCTURES

«SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - RÉVÉLER/PARTAGER LA BEAUTÉ ET LA RICHESSE DES PAYSAGES DE SEM AUPRÈS DES 
HABITANTS DE LA MÉTROPOLE 

«LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES» – AMÉLIORER ET VALORISER LES POINTS DE CONTACT ENTRE L’URBAIN ET LE RURAL – 
EN PARTICULIER DEPUIS LES FONDS DE VALLÉES URBANISÉS VERS LES COTEAUX AGRICOLES ET FORESTIERS

«LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!!» - REDÉPLOYER LE RÉSEAU DES HAIES SUR LES SECTEURS QUI L’ONT PERDU, Y 
COMPRIS DANS LES ZONES URBAINES DES PLAINES ET FOND DE VALLÉE – POUR UN OBJECTIF MULTIFONCTIONNEL ET 

PRODUCTIF

«DES TERROIRS À CULTIVER» - ASSUMER ET AFFIRMER LA DIVERSITÉ DES TERROIRS ET LA CULTIVER AU SERVICE DE LA 
QUALITÉ DES PAYSAGES PRODUCTIFS DE LA MÉTROPOLE

«UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !»
STRUCTURER UNE VISION MÉTROPOLITAINE DES PAYSAGES FORESTIERS MULTIFONCTIONNELS DE SEM DANS UN OBJECTIF 
DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE DU TERRITOIRE, D’ADAPTATION AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET 

DE PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU

«POUR UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE» - AFFIRMER LES POCHES AGRICOLES PÉRI-URBAINES DE PROXIMITÉ COMME 
UN SYSTÈME AGRICOLE ET PAYSAGER PRODUCTIF PARTICIPANT AU CADRE DE VIE DE QUALITÉ RECHERCHÉ PAR LES 

HABITANTS

«L’EAU RESSOURCE ET BIEN COMMUN» -  ADAPTER L’USAGE, LE STOCKAGE DE LA RESSOURCE EN EAU AUX ENJEUX DU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE RESPECT DES SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES, DES PAYSAGES ET DANS UN OBJECTIF 

D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE L’EAU

«L’EAU RÉSEAU ET PATRIMOINE» - VALORISER ET DONNER ACCÈS AU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE SECONDAIRE DU 
TERRITOIRE ET À SON PATRIMOINE À TRAVERS UN PROJET PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE GLOBAL

«RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ» - DÉVELOPPER UN NOUVEAU PAYSAGE POST-INDUSTRIEL DES FRICHES DES FONDS 
DE VALLÉE AVEC DES MOYENS FRUGAUX ET LIMITÉS PERMETTANT UNE DÉPOLLUTION/VÉGÉTALISATION/CAPTATION DE 

CARBONE SANS ATTENDRE

«CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS» RÉINVESTIR ET REMETTRE AU PREMIER PLAN LES SITUATIONS DE BALCONS ET 
POINTS DE VUE VERS ET DEPUIS LES VILLAGES SUR LE GRAND PAYSAGE

«SITES ET PAYSAGES EMBLÈMATIQUES» - AFFIRMER, PROTÉGER ET VALORISER LES ENSEMBLES PAYSAGERS D’EXCEPTION 
QUI PONCTUENT LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN

«PAYSAGES ET INTENSITÉ URBAINE» - CRÉER ET DÉVELOPPER DES FORMES URBAINES PLUS DENSES ET MOINS 
CONSOMMATRICES D’ESPACE, ACCEPTABLES PAR LES HABITANTS, ATTRACTIVES ET ADAPTÉES AU CONTEXTE 

GÉOMORPHOLOGIQUE, SOCIAL ET PAYSAGER DANS LEQUEL ELLES S’IMPLANTENT

«PAYSAGES ET RELOCALISATION « - REDONNER AUX ESPACES PLUS RURAUX DU TERRITOIRE UNE FONCTION ARTISANALE 
EN DÉVELOPPANT OU RÉINVESTISSANT DES BÂTIMENTS OU DES ZONES DÉDIÉES AU SEIN DE LEUR TISSU URBAIN

«DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE» - RÉAFFIRMER DES COUPURES D’URBANISATION DANS LES CONTINUUMS URBAINS DES 
FONDS DE VALLÉE EN TRAITANT LA QUESTION DES ‘ENTRÉES DE VILLE’

 «LES PLAINES, SOCLE ÉCOLOGIQUE» - FAIRE DE SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE UN MODÈLE DANS L’ADAPTATION DE SES 
ZONES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES, D’ACTIVITÉ EN RÉVÉLANT ET S’APPUYANT SUR LA TRAME ÉCOLOGIQUE ET 

PAYSAGÈRE DANS LESQUELLES ELLES S’INSCRIVENT

 «PAYSAGES EN MOUVEMENT» - MIEUX RÉVÉLER LES PAYSAGES DEPUIS LES AXES DE COMMUNICATION QUI SONT LES PREMIÈRES 
VITRINES DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN : GARES, FAISCEAUX FERRÉS, AUTOROUTES ET NATIONALES, VOIES VERTES

PLAN DE PAYSAGE POUR LE PLUi DE SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE

Une démarche de participation active complémentaire des ateliers PLUi

16

Saint Etienne Ville centre de la Métropole - Un paysage urbain étendu qui se renouvelle dans tous ses 

quartiers anciens et plus récents
Un patrimoine affirmé qui se réhabilite et se valorise

Un paysage de nature et de ruralité au bout des rues et dans la ville elle-même par un réseau de parcs et 

de jardins développé

Un paysage hydrographique majoritairement absent / Un relief bien présent : 7 collines, vallées et massifs

Atlas photographique du secteur Ville de Saint-Etienne....

PLAN DE PAYSAGE POUR LE PLUi DE SAINT-ÉTIENNE MÉTROPOLE

Une démarche de participation active complémentaire des ateliers PLUi

10

Andrézieux et la relation entre 
plaine du Forez et Monts du Lyonnais

1,5 Km
0

3 Km
N

Saint-Heand

A72

D498

Saint-Bonnet-les-Oules

Le Furan

La Loire

St-Cyprien

D12

D12

D1082

D3498

D100

Golf des Bords de Loire

Gravières

Gare d’Andrézieux

Aéroport de Saint-Etienne-Bouthéon

Parc de l’Orme les Sources

Parc des Bords de Loire

Etang de la Beaume

Andrézieux

Bouthéon
Bois du Roi

Bois de Monichard

Gare de Bouthéon

Le Malleval

Etang d’Orlu

Unité #9: Les monts du Lyonnais

Unité #5: Plaine du Forez

1 La plaine du Forez est la porte nord de la Métropole et 

s'urbanise fortement

2 Les bords de Loire, une ressource en partie valorisée: parc des 

Bords de Loire, potentiel des friches, les Chambons3 Des balcons attractifs mais impactés par leur urbanisation et 

celle de la plaine

PLAN DE PAYSAGE DU PLUI

de Saint-Étienne Métro
pole

Ateliers d
e paysage par se

cteur  - M
ise en enjeux du diagnostic

Secteur Ville
 de Saint-Etienne et proche Couronne - 1

9 Octobre 2021

Rejoignez la
 démarche Plan de paysage

en partageant vos id
ées et projets

« Livret du participant »

Documents d'atelier 
- Synthèse du 

diagnostic et de ses 
enjeux

Tableau des fiertés et 
inquiétudes remplis en 
atelier puis synthétisés 

en CR

Croisement de toutes 
les remarques et 

rédaction des 16 OQP
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Comité de suivi du PLUi PP Session n°1 - 23 Février 2021

Comité de suivi du PLUi PP Session n°2 - 25 Mars 2021

Comité de suivi du PLUi PP Session n°3 -COPIL - 4 mai 2022

Atelier secteur Couronne - 28 septembre 2021

Atelier secteur Monts du Lyonnais - 27 septembre 2021

Atelier secteur Monts du Lyonnais - Pilat - Gier E/O - 7 juin 2022

Atelier secteur Couronne - 28 septembre 2021

Atelier secteur Plaine - 27 septembre 2021

Atelier secteur Ondaine - Plateau du Haut Forez - 7 juin 2022

Retrospective de la démarche



Bilan des ateliers phase Objectifs de Qualité Paysagère
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Rétrospective

Atelier secteurs Monts du Lyonnais - Pilat - Gier E/O - 7 juin 2022

Atelier secteurs Couronne et VSE - 14 juin 2022

Comité de suivi du PLUi PP Session n°3 -COPIL - 4 mai 2022Documents à la disposition des participants

Les ateliers  de la phase Objectifs de Qualité Paysagère 
se sont déroulés en deux temps. D'abord lors du COPIL 
Paysage, auquel participaient les élus membres du 
Comité de suivi du PLUi. Cet atelier  en tables rondes 
proposait aux élus et techniciens du COPIL de travailler 
sur la liste de propositions d'OQP par tables thématiques 
sur l'ensemble du territoire de SEM. Toutes les tables 
ont traité la thématique des Paysages Remarquables, 
la première y a associé une réflexion sur les Paysages  
Agricoles et des Paysages d'Eau ; la seconde les Paysages 
Urbains et la dernière les Paysages de Transition. 

Le deuxième temps de cette session était organisé par 
secteur du territoire de SEM. 4 ateliers se sont tenus 
en regroupant deux ou trois secteurs à chaque fois. Les 
élus étaient invités à travailler sur toute la liste des OQP 
à travers les spécificités et les enjeux concernant leur 
secteur. 

Le premier objectif de ces ateliers était de recueillir les 
avis des élus et des techniciens sur cette proposition 
de liste d'Objectifs de Qualité Paysagère afin d'en 
reformuler, d'en préciser et d'en compléter la rédaction.  
Le second était de les territorialiser et de commencer 
à esquisser des orientations et des pistes d'actions afin 
d'entamer le travail de la phase 3 du Plan de Paysage. 

DES PAYSAGES REMARQUABLES

TABLE 1

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - RÉVÉLER/PARTAGER LA BEAUTÉ ET LA RICHESSE DES PAYSAGES DE SEM AUPRÈS DES HABITANTS 

DE LA MÉTROPOLE 

« DES SITES ET PAYSAGES EMBLÉMATIQUES » - AFFIRMER, PROTÉGER ET VALORISER LES ENSEMBLES PAYSAGERS D’EXCEPTION QUI 

PONCTUENT LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » RÉINVESTIR ET REMETTRE AU PREMIER PLAN LES SITUATIONS DE BALCONS ET POINTS DE VUE 

VERS ET DEPUIS LES VILLAGES SUR LE GRAND PAYSAGE 

« LE PAYSAGES EN MOUVEMENT » - MIEUX RÉVÉLER LES PAYSAGES DEPUIS LES AXES DE COMMUNICATION QUI SONT LES PREMIÈRES 

VITRINES DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN : GARES, FAISCEAUX FERRÉS, AUTOROUTES ET NATIONALES 

DES PAYSAGES RURAUX

« DES TERROIRS À CULTIVER » - ASSUMER ET AFFIRMER LA DIVERSITÉ DES TERROIRS ET LA CULTIVER AU SERVICE DE LA QUALITÉ DES 

PAYSAGES PRODUCTIFS DE LA MÉTROPOLE 

« LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES » – AMÉLIORER ET VALORISER LES POINTS DE CONTACT ENTRE L’URBAIN ET LE RURAL – EN PARTICULIER 

DEPUIS LES FONDS DE VALLÉES URBANISÉS VERS LES COTEAUX AGRICOLES ET FORESTIERS 

« UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE » - AFFIRMER LES POCHES AGRICOLES PÉRI-URBAINES DE PROXIMITÉ COMME UN SYSTÈME AGRICOLE 

ET PAYSAGER PRODUCTIF PARTICIPANT AU CADRE DE VIE DE QUALITÉ RECHERCHÉ PAR LES HABITANTS 

DES PAYSAGES D'EAU

« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN » - ADAPTER L’USAGE, LE STOCKAGE DE LA RESSOURCE EN EAU AUX ENJEUX DU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE RESPECT DES SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES, DES PAYSAGES ET DANS UN OBJECTIF D’AMÉLIORATION 

DE LA QUALITÉ DE L’EAU 

« L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES » - VALORISER ET DONNER ACCÈS AU RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE SECONDAIRE DU TERRITOIRE 

ET À SON PATRIMOINE À TRAVERS UN PROJET PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE GLOBAL 

Plan de Paysage pour le PLUi de St Etienne Métropole

COPIL Plan de Paysage du PLUi // 4 Mai 2022

ORGANISATION DES TABLES RONDES
Table 1 

Table 2 

Table 3

Paysages remarquables 

Paysages ruraux

Paysages d'eau

Paysages remarquables 

Paysages urbains

Paysages remarquables 

Paysages de transition

DES PAYSAGES REMARQUABLES

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - RÉVÉLER/PARTAGER LA BEAUTÉ ET LA RICHESSE 

DES PAYSAGES DE SEM AUPRÈS DES HABITANTS DE LA MÉTROPOLE 

« DES SITES ET PAYSAGES EMBLÈMATIQUES » - AFFIRMER, PROTÉGER ET VALORISER LES 

ENSEMBLES PAYSAGERS D’EXCEPTION QUI PONCTUENT LE TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » RÉINVESTIR ET REMETTRE AU PREMIER PLAN 

LES SITUATIONS DE BALCONS ET POINTS DE VUE VERS ET DEPUIS LES VILLAGES SUR LE 

GRAND PAYSAGE 

« LE PAYSAGES EN MOUVEMENT » - MIEUX RÉVÉLER LES PAYSAGES DEPUIS LES AXES DE 

COMMUNICATION QUI SONT LES PREMIÈRES VITRINES DU TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

: GARES, FAISCEAUX FERRÉS, AUTOROUTES ET NATIONALES 

1

2

3

4

DES PAYSAGES RURAUX5

6

7

« DES TERROIRS À CULTIVER » - ASSUMER ET AFFIRMER LA DIVERSITÉ DES TERROIRS ET 

LA CULTIVER AU SERVICE DE LA QUALITÉ DES PAYSAGES PRODUCTIFS DE LA MÉTROPOLE 

« LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES » – AMÉLIORER ET VALORISER LES POINTS DE 

CONTACT ENTRE L’URBAIN ET LE RURAL – EN PARTICULIER DEPUIS LES FONDS DE 

VALLÉES URBANISÉS VERS LES COTEAUX AGRICOLES ET FORESTIERS 

« UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE » - AFFIRMER LES POCHES AGRICOLES PÉRI-

URBAINES DE PROXIMITÉ COMME UN SYSTÈME AGRICOLE ET PAYSAGER PRODUCTIF 

PARTICIPANT AU CADRE DE VIE DE QUALITÉ RECHERCHÉ PAR LES HABITANTS 
DES PAYSAGES D'EAU8

9

« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN » - ADAPTER L’USAGE, LE STOCKAGE DE 

LA RESSOURCE EN EAU AUX ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LE RESPECT 

DES SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES, DES PAYSAGES ET DANS UN OBJECTIF D’AMÉLIORATION 

DE LA QUALITÉ DE L’EAU « L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES » - VALORISER ET DONNER ACCÈS AU RÉSEAU 

HYDROGRAPHIQUE SECONDAIRE DU TERRITOIRE ET À SON PATRIMOINE À TRAVERS UN 

PROJET PAYSAGER ET ÉCOLOGIQUE GLOBAL 

DES PAYSAGES URBAINS 
10

11

12

13

«RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ» - DÉVELOPPER UN NOUVEAU PAYSAGE POST-

INDUSTRIEL DES FRICHES DES FONDS DE VALLÉE AVEC DES MOYENS FRUGAUX ET 

LIMITÉS PERMETTANT UNE DÉPOLLUTION/ VÉGÉTALISATION/CAPTATION DE CARBONE 

SANS ATTENDRE « L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES METROPOLITAINS » - CRÉER ET DÉVELOPPER DES 

FORMES URBAINES PLUS DENSES ET MOINS CONSOMMATRICES D’ESPACE, ACCEPTABLES 

PAR LES HABITANTS, ATTRACTIVES ET ADAPTÉES AU CONTEXTE GÉOMORPHOLOGIQUE, 

SOCIAL ET PAYSAGER DANS LEQUEL ELLES S’IMPLANTENT 

« RENDONS AU PAYSAGE PERI-URBAIN SA VITALITE » - REDONNER AUX ESPACES 

PLUS RURAUX DU TERRITOIRE UNE FONCTION ARTISANALE EN DÉVELOPPANT OU 

RÉINVESTISSANT DES BÂTIMENTS OU DES ZONES DÉDIÉES AU SEIN DE LEUR TISSU 

URBAIN 

« DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE » - RÉAFFIRMER DES COUPURES D’URBANISATION 

DANS LES CONTINUUMS URBAINS DES FONDS DE VALLÉE EN TRAITANT LA QUESTION 

DES ‘ENTRÉES DE VILLE’

DES PAYSAGES DE TRANSITION
« UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !» STRUCTURER UNE 

VISION MÉTROPOLITAINE DES PAYSAGES FORESTIERS MULTIFONCTIONNELS DE SEM 

DANS UN OBJECTIF DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE DU TERRITOIRE, 

D’ADAPTATION AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET DE PRÉSERVATION DE LA 

RESSOURCE EN EAU 
« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! » - REDÉPLOYER LE RÉSEAU DES HAIES SUR LES 

SECTEURS QUI L’ONT PERDU, Y COMPRIS DANS LES ZONES URBAINES DES PLAINES ET 

FOND DE VALLÉE – POUR UN OBJECTIF MULTIFONCTIONNEL ET PRODUCTIF 

« LES PLAINES, UN SOCLE ÉCOLOGIQUE révélé » - FAIRE DE SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE 

UN MODÈLE DANS L’ADAPTATION DE SES ZONES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES, 

D’ACTIVITÉ EN RÉVÉLANT ET S’APPUYANT SUR LA TRAME ÉCOLOGIQUE ET PAYSAGÈRE 

DANS LESQUELLES ELLES S’INSCRIVENT 

14

15

16

Cette Orientation de Qualité Paysagère est-elle  

à retenir ?
       OUI                                       NON

Faut-il reformuler cet OQP ?

Proposition :  

Autres remarques : 

Des campagnes photographiques avec un plan de communication pour sensibiliser les élus et les habitants – 

Un outil observatoire des paysages en plusieurs dimensions (photographie, levés aériens, suivi cartographique 

SIG de la métropole).....

Vous représentez la commune de :

Quels seraient les paysages remarquables dont la beauté et la 

richesse seraient à révéler/partager avec les habitants de la 

métropole ?Citez-en un :

Comment pourrait-on révéler/partager avec les habitants, la 

beauté et la richesse des paysages remarquables de SEM ? 

Des actions de médiation : publication, exposition, colloque, 

documentaire, biennale du design  ...

Autre : 

Dans quels lieux existants ou à créer : mairie, centre 

d'interprétation, sites, parcours pédagogique ...

Autre : 

TEMPS 1

TEMPS 2

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - RÉVÉLER/PARTAGER LA BEAUTÉ 

ET LA RICHESSE DES PAYSAGES DE SEM AUPRÈS DES HABITANTS DE LA 

MÉTROPOLE 

COURONNE

Session atelier 2 - OQP
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11/« L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES MÉTROPOLITAINS »
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DES PAYSAGES REMARQUABLES

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» 
Révéler/partager la beauté et la richesse des 
paysages de SEM auprès des habitants de la 
métropole 

« DES SITES ET PAYSAGES EMBLÉMATIQUES » 
Affirmer, protéger et valoriser les ensembles 
paysagers d’exception qui ponctuent le territoire 
métropolitain 

« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » 
Réinvestir et remettre au premier plan les situations 
de balcons et points de vue vers et depuis les 
villages sur le grand paysage 

« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT » 
Mieux révéler les paysages depuis les axes de 
communication qui sont les premières vitrines du 
territoire métropolitain : gares, faisceaux ferrés, 
autoroutes et nationales

1 3

2 4

3

4

DES PAYSAGES RURAUX

5

6

7« DES TERROIRS À CULTIVER » 
Assumer et affirmer la diversité des terroirs et 
la cultiver au service de la qualité des paysages 
productifs de la métropole 

« LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES »  
Améliorer et valoriser les points de contact 
entre l’urbain et le rural – en particulier depuis 
les fonds de vallées urbanisés vers les coteaux 
agricoles et forestiers 

« UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE » 
Affirmer les poches agricoles péri-urbaines 
de proximité comme un système agricole et 
paysager productif participant au cadre de vie 
de qualité recherché par les habitants

DES PAYSAGES D'EAU

8 9« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN 
COMMUN » 
Adapter l’usage, le stockage de la ressource 
en eau aux enjeux du changement climatique 
dans le respect des systèmes écologiques, des 
paysages et dans un objectif d’amélioration de 
la qualité de l’eau 

« L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES » 
Valoriser et donner accès au réseau 
hydrographique secondaire du territoire et à 
son patrimoine à travers un projet paysager et 
écologique global

Les Objectifs de Qualité Paysagère (OQP) proposés
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« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ » 
Développer un nouveau paysage post-industriel 
des friches des fonds de vallée avec des moyens 
frugaux et limités permettant une dépollution/ 
végétalisation/captation de carbone sans attendre 

« UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS 
EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !» - 
Structurer une vision métropolitaine des paysages 
forestiers multifonctionnels de SEM dans un 
objectif de transition écologique et énergétique 
du territoire, d’adaptation au réchauffement 
climatique et de préservation de la ressource en 
eau 

« L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES 
MÉTROPOLITAINS » 
Créer et développer des formes urbaines plus 
denses et moins consommatrices d’espace, 
acceptables par les habitants, attractives et 
adaptées au contexte géomorphologique, social et 
paysager dans lequel elles s’implantent 

« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »  
Redéployer le réseau des haies sur les secteurs 
qui l’ont perdu, y compris dans les zones urbaines 
des plaines et fond de vallée – pour un objectif 
multifonctionnel et productif 

« RENDONS AU PAYSAGE PÉRI-URBAIN SA 
VITALITÉ » 
Redonner aux espaces plus ruraux du territoire 
une fonction artisanale en développant ou 
réinvestissant des bâtiments ou des zones dédiées 
au sein de leur tissu urbain 

« LES PLAINES, UN SOCLE ÉCOLOGIQUE RÉVÉLÉ»  
Faire de Saint-Etienne Métropole un modèle 
dans l’adaptation de ses zones industrielles, 
commerciales, d’activité en révélant et s’appuyant 
sur la trame écologique et paysagère dans lesquelles 
elles s’inscrivent

« DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE » 
Réaffirmer des coupures d’urbanisation dans les 
continuums urbains des fonds de vallée en traitant 
la question des ‘entrées de ville’

DES PAYSAGES URBAINS 

10

11

12

13

DES PAYSAGES DE TRANSITION

14

15

16

Les Objectifs de Qualité Paysagère (OQP) proposés
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Table 1 

Table 3

Thématique Paysages 
Remarquables 
et Paysages de 
Transition

Thématique Paysages 
Remarquables, Paysages 
Ruraux et Paysages d'Eau

Table 2 
Thématique Paysages Remarquables et 
Paysages Urbains

Bilan par atelier
COPIL Paysage - Comité de suivi - 4 mai 2022  (cf. Comptes rendus du COPIL Paysage)

Participation et organisation 

OQP valorisés

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!»
« DES SITES ET PAYSAGES EMBLEMATIQUES »
« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS »
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET 
MECONNU !»

Aucun OQP n'est écarté

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - Parler des "visiteurs" pas seulement des habitants
« DES SITES ET PAYSAGES EMBLEMATIQUES » - La rédaction de l'OQP doit intégrer la notion d'accessibilité 
- Le terme "aménager" devrait apparaître
« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » - Remplacer "réinvestir et remettre" par "protéger et recréer"
« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT » - Le terme peut être mal compris par le grand public
« LA RURALITE AU BOUT DES RUES » - Parler d'un terroir fort qu'est celui des jardins familiaux et de 
l'agriculture urbaine
« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISE » - Orienter sur la capacité de résilience des Stéphanois "Ici on 
sait recycler"
Rassembler « L’INTENSITE URBAINE DES PAYSAGES METROPOLITAINS » et « RENDONS AU PAYSAGE PERI-
URBAIN SA VITALITE » pour l'intituler "Le périurbain, nouvelle campagne et travailleuse" - Optimisation 
plutôt qu'intensification
« DES ENTREES DANS LE PAYSAGE » - Remplacer "réaffirmer les coupures d'urbanisation" par "renforcer 
les continuités naturelles"
« LES PLAINES, UN SOCLE ECOLOGIQUE REVELE» - intégrer à la rédaction la question de la production 
d'énergie renouvelable et de mobilité douce

Libellés complets des OQP 
à retrouver aux pages 
précédentes

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - Sensibiliser les élus à la beauté des paysages, Saint Etienne 
Métropole Paysage, un OPP, des outils de suivi et d’évaluation concernant le paysage intégrés au 
PLUi… l’information et la sensibilisation en s’appuyant sur les centres de loisirs/éducatifs, les offices du 
tourisme et leur site internet, la formation des services… Une promenade paysagère avec Pays d’Art et 
d’Histoire est aussi évoquée.
« DES SITES ET PAYSAGES EMBLEMATIQUES » - Périmètres de protection, aménagement
« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » - Traduction réglementaire, aménagements spécifiques
« LA RURALITE AU BOUT DES RUES » - Zones de protection, lieux de projet, outil foncier
« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN » - Un Plan Eau (au même titre qu'un PAT), incitation 
au changement de pratiques pour économiser de l'eau
« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISE » - Un laboratoire de recherche, développement d'une filière 
spécifique, un inventaire du foncier
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET MECONNU !» - Intégrer les habitants et les 
usagers de la forêt, les propriétaires fonciers forestiers

OQP à reformuler

Propositions d'actions concrêtesOQP écartés ou ne concernant pas les participants

1

1

1

2

2

2

3

3

4

6

6

8

10

10

11 12

13

14

16

3

14
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Table 2

Table 1

Secteur Plateau du 
Haut Forez

Secteur Ondaine

16 élus répartis en 2 groupes de travail par secteur – 3 techniciens 
SEM - Les élus se sont bien appropriés les sujets abordés dans les OQP, 
ont fait preuve d’intérêt pour l’exercice, ils valident dans l’ensemble les 
16 OQP en proposant des reformulations pour certaines. 

Bilan par atelier
Atelier 1 - Secteurs Ondaine et Plateau du Haut Forez (cf. Comptes rendus des ateliers paysage phase OQP)

Participation et organisation 

OQP valorisés

« DES SITES ET PAYSAGES EMBLEMATIQUES »
« DES TERROIRS A CULTIVER »
« LA RURALITE AU BOUT DES RUES »
« UNE AGRICULTURE PERI-URBAINE »
« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISE »
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET 
MECONNU !»

Pour le secteur de l'Ondaine, les OQP ne concernant pas le 
territoire selon les participants : 

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - Table 2 - Révéler/partager la beauté, la richesse et le caractère 
des paysages de SEM auprès des habitants de la métropole
« DES SITES ET PAYSAGES EMBLEMATIQUES » - Table 2 - Affirmer, protéger et valoriser les ensembles 
paysagers d’exception qui ponctuent le territoire métropolitain et les articuler avec la stratégie 
touristique de la Métropole
« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT » - Table 1 - Mieux intégrer les axes de communication dans les paysages 
qui constituent les premières vitrines du territoire métropolitain : gares, faisceaux ferrés, autoroutes 
et nationales
« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN » - Table 2 - Adapter l’usage, le stockage de la ressource 
en eau aux enjeux du changement climatique dans le respect des systèmes écologiques, des paysages 
et dans un objectif d’amélioration de la qualité et de la quantité d’eau
« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISE »  - Table 2 - Rajouter la notion d'aménagement transitoire
« L’INTENSITE URBAINE DES PAYSAGES METROPOLITAINS » - Table 1 - Etre moins consommateurs 
d’espace, créer et renouveler des formes urbaines plus denses, acceptables par les habitants, attractives 
et adaptées au contexte géomorphologique, social et paysager dans lequel elles s’implantent
« RENDONS AU PAYSAGE PERI-URBAIN SA VITALITE » - Table 2 - Redonner aux espaces plus ruraux du 
territoire une fonction artisanale et commerciale en développant ou réinvestissant des bâtiments ou 
des zones dédiées au sein de leur tissu urbain
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET MECONNU !» - Table 2 - UN MODELE FORESTIER 
DE LA VILLE DE SAINT ETIENNE EXEMPLAIRE ET MECONNU

Table 2 - Etendre le PNR du Livradois Forez jusqu'au plateau du Haut Forez

Table 1 - Développer un réseau de circuits courts à l'échelle de l'Ondaine - Le SIVO (Syndicat 
Intercommunal de la Vallée de l'Ondaine) comme porteur de projet? 

Table 2 - Ouvrir ou réouvrir les cheminements ruraux au départ des villages et depuis les lotissements 
en cul de sac

OQP à reformuler

Propositions d'actions concrêtes

OQP écartés ou ne concernant pas les participants

1

5

2

1 3 5 12 16

2

2

4

8

10

11

12

14

13

5

6

7

14

10
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Table 2

Table 1

Secteurs Gier Est et 
Ouest

Secteur Monts du Pilat

Bilan par atelier
Atelier 2 - Secteurs Gier Est, Gier Ouest et Monts du Pilat (cf. Comptes rendus des ateliers paysage phase OQP)

Participation et organisation 

OQP valorisés

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» 
« DES SITES ET PAYSAGES EMBLEMATIQUES »
« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT »
« DES TERROIRS A CULTIVER »
« LA RURALITE AU BOUT DES RUES »
« UNE AGRICULTURE PERI-URBAINE »
« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »
« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISE »
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET 
MECONNU !»

Pour les secteurs de Gier Est et Ouest, les OQP ne concernant pas 
le territoire selon les participants : 

Pour le secteur des Monts du Pilat, les OQP ne concernant pas le 
territoire selon les participants :

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - Table 1 - Rajouter l'échelle régionale et nationale
« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT » - Table 1 -  Rajouter les départementales dans le sous-titre
« L’INTENSITE URBAINE DES PAYSAGES METROPOLITAINS » - Table 1 - Créer, requalifier et développer 
des formes urbaines plus denses et moins consommatrices d’espace, acceptables par les habitants, 
attractives et adaptées au contexte géomorphologique, social et paysager dans lequel elles s’implantent
« DES ENTREES DANS LE PAYSAGE » - Table 1 - Les fonds de vallée ne sont pas les seuls concernés
« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »  - Table 1 - Rajouter un élément sur les typologies de bocages 
à implantées pour qu'elles soient adaptées aux unités paysagères

Table 1 - 
OAP, contractualisation avec les propriétaires, éviter la fermeture des paysages en protégeant les 
perspectives visuelles sur ces sites…
Taxer la rétention foncière, remplir les dents creuses dans les lotissements, la division parcellaire bien 
effectuée, une OAP thématique sur ce sujet des divisions…
Une réglementation des boisements, créer des groupements forestiers public/privés, une charte 
forestière… Selon eux, le foncier privé doit être intégré dans ce modèle. 
Table 2 - 
Transformer l’image de la vallée en considérant les communes de Rive de Gier et de Saint-Chamond 
comme des portes ou des produits d’appels. 
Communiquer sur la diversité et la qualité des paysages des coteaux et des monts du Jarez et faire 
valoir les paysages arboricoles, les sentiers de randonnées et le point de vue sur la chaine des Alpes. 
Anticiper l’évolution des terroirs qui doit faire face à la difficile reprise des exploitations par de jeunes 
agriculteurs et aux effets du dérèglement climatique.
Entretenir les terrains délaissés (à forte pente) par l'agriculture par la plantation de chênes ?
Sensibiliser tous les publics aux enjeux relatif à la ressource en eau, que ce soit les modalités d’utilisation, 
d’optimisation, de mutualisation, de gestion et de stockage par des actions éducatives et pédagogiques. 
Mettre en oeuvre une stratégie de recyclage dans les vallées pour opérer un changement qualitatif qui 
profitera également aux territoires des coteaux.  (cf PPAGOSE)
Maitriser les implantations des pylones et antennes des opérateurs.
Envisager de doter chaque maison d'un réservoir de stockage d'eaux pluviales.

OQP à reformuler

Propositions d'actions concrêtes

OQP écartés ou ne concernant pas les participants

1

11 14

10

12 16

2

1

7

8

5

1

5

5

8

2

8

9

4

11

13

15

5
4

6

7

8

14

14

10

13

10

32 élus répartis en 2 groupes de travail par secteur – 3 techniciens 
SEM, 2 techniciens Epures, 1 technicien PNR - Dans l’ensemble les 
deux groupes ont été force de propositions. Les secteurs de typologies 
très différentes n’ont pas eu tout à fait la même façon d’aborder ces 
OQP, le secteur du Pilat, plus rural semble trouver que la rédaction des 
OQP concerne les secteurs plus urbains du territoire. 
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Table 2

Table 1

Secteur Couronne de 
Saint Etienne

Secteur VSE

Bilan par atelier
Atelier 3 - secteurs Ville de Saint Etienne et sa Couronne (cf. Comptes rendus des ateliers paysage phase OQP)

Participation et organisation 

OQP valorisés

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» 
« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT »
« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »
« L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES »
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET 
MECONNU !»

Pour les secteurs de VSE, les OQP à écartés sont : 
Pour les secteurs de la couronne de Saint Etienne, les OQP à 
écartés sont :

« L’INTENSITE URBAINE DES PAYSAGES METROPOLITAINS » - Table 2 - Créer, développer et réhabiliter 
des formes urbaines plus denses, moins consommatrices d’espace, accessibles, acceptables par les 
habitants, attractives et adaptées au contexte géomorphologique, social et paysager dans lequel elles 
s’implantent 

Table 1 - 
Equipements communaux ou intercommunaux à destination directe des habitants et des circuits courts 
Faire revenir en ville : des chemins ruraux bordés de fruitiers que les habitants venaient collecter et qui 
se sont éloignés, noisetiers, mûres, châtaignes ont disparu du paysage local
Il faut réduire les consommations d’eau en les régulant et en adaptant les dispositifs d’arrosage existants 
dans les espaces verts communaux
La récupération des eaux de toiture des bâtiments publics et la mise en place d’outils métropolitains 
d’incitation voire même d’obligation

Table 2 -
Révéler et partager avec les habitants : enseignement scolaire, journaux locaux dans les gares, les 
offices du tourisme et in-situ. Les participants remarquent l’importance de la sensibilisation autour de 
la pratique des paysages.
Utiliser les toitures des Zi et ZA pour récupérer l'eau de pluie
Mise en place d'une politique forestière métropolitaine

OQP à reformuler

Propositions d'actions concrêtes

OQP écartés ou ne concernant pas les participants

15

13

1

5

8

8

5

1

8

9

11

4

9
8

14

14

18 élus répartis en 2 groupes de travail – 3 techniciens SEM -
D’une manière globale, l’ensemble des participants des tables rondes 
partagent les 16 objectifs de qualité paysagère qui leurs semblent tous 
intéressants mais parfois trop ambitieux et/ou consentuels.
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Table 2

Table 1

Secteur Monts du 
Lyonnais

Secteur Plaine du Forez

Bilan par atelier
Atelier secteurs Monts du Lyonnais et Plaine du Forez (cf. Comptes rendus des ateliers paysage phase OQP)

Participation et organisation 

OQP valorisés

« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » 
« DES TERROIRS A CULTIVER »
« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »
« UN MODELE FORESTIER STEPHANOIS EXEMPLAIRE ET 
MECONNU !»
« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »

Pour les secteurs de la Plaine du Forez, les OQP ne concernant 
pas le territoire selon les participants : 

Pour le secteur des Monts du Lyonnais, les OQP ne concernant 
pas le territoire selon les participants :            Pour les participants 
l'OQP      n'ets pas prioritaire

« L’INTENSITE URBAINE DES PAYSAGES METROPOLITAINS » - Table 1 - Créer et développer des formes 
urbaines plus denses et moins consommatrices d’espace, acceptables par les habitants, attractives et 
adaptées au contexte géomorphologique, social et paysager dans lequel elles s’implantent
« RENDONS AU PAYSAGE PERI-URBAIN SA VITALITE » - Table 2 - Les mots "périurbains", "plus ruraux" et 
"tissu urbain" ne représente pas le secteur en question - Parler aussi des bâtiments agricoles
« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »  - Table 1 - Continuer à redéployer le réseau des haies sur 
les secteurs qui l’ont perdu, y compris dans les zones urbaines des plaines et fond de vallée – pour un 
objectif multifonctionnel et productif

Table 1 - 
Doter le territoire d’un réseau de retenues et réservoirs en amont des cours d’eau est déclaré comme 
prioritaire même si la loi ne le permet pas, pour pouvoir constituer des réserves lors des épisodes de 
très fortes précipitations. 
Mettre en place une politique métropolitaine forestière en intégrant les forêts communales à ce 
dispositif

Table 2 - 
Intégrer un objectif économique et une notion de récompense de bonnes pratiques au même titre que 
le label haie dans le SIMA Coise qui produit du fourrage avec les haies du territoire

Table 2 - 
Concernant le patrimoine bâti et le petit patrimoine qui est remarquable 
Concernant l’occupation agricole du territoire au niveau de la partie vraiment rurale du territoire

OQP à reformuler

Propositions d'actions concrêtes

Propositions dOQP supplémentaires

OQP écartés ou ne concernant pas les participants

3

4

4

2

6

6
8

11

12

15

5

8
14

15

14

15

22 élus répartis en 2 groupes de travail – 2 techniciens SEM, 1 
technicien EPURES, 1 technicien SCOT - D’une manière globale, les 
tables rondes de ce secteur ont moins mobilisé les élus, qui ne pensent 
pas leur secteur concerné par plusieurs OQP. Certaines OQP ont été 
reformulées et de nouvelles ont été proposées. 



Projection - Vers des pistes d'actions et d'orientations
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Propositions de pistes d'actions et d'orientations pour la phase 3

DES PAYSAGES REMARQUABLES

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» - Révéler/partager la beauté et la richesse des paysages de SEM auprès des habitants de la métropole

« DES SITES ET PAYSAGES EMBLÉMATIQUES » - Affirmer, protéger et valoriser les ensembles paysagers d’exception qui ponctuent le territoire métropolitain

« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » - Réinvestir et remettre au premier plan les situations de balcons 
et points de vue vers et depuis les villages sur le grand paysage 

« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT » - Mieux révéler les paysages depuis les axes de communication qui sont 
les premières vitrines du territoire métropolitain : gares, faisceaux ferrés, autoroutes et nationales 

Métropolitain

Métropolitain

Sectoriel

Local et sectoriel pour une 
politique globale métropolitaine

Elaborer une grande campagne de communication 
diffusée sur l'ensemble de la métropole - à l'image de ce 
qu'a réalisé la communauté d'agglomération d'Epinal

Transformer l’image de la vallée en considérant les 
communes de Rive de Gier et de Saint-Chamond 
comme des portes ou des produits d’appels. 

Classement périmétrique d'attention et de protection des sites et 
paysages remarquables de la métropole

Maitriser les implantations des pylones et antennes des opérateurs.

Identification des situations de balcons et classement 
pour mettre en oeuvre des OAP thématiques

Tous publics à mobiliser avec diffusion large à l'aide 
plusieurs supports et outils (campagne photographique, 
expositions, film, affichages, etc..) - Les campagnes de 
sensibilisation de SEM sur les poules et le compost pour 
la réduction des déchets en sont un exemple inspirant

Communiquer sur la diversité et la qualité des paysages 
des coteaux et des monts du Jarez et faire valoir les 
paysages arboricoles, les sentiers de randonnées et le 
point de vue sur la chaine des Alpes. 
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Propositions de pistes d'actions et d'orientations pour la phase 3

DES PAYSAGES RURAUX

« DES TERROIRS À CULTIVER » - Assumer et affirmer la diversité des terroirs et la cultiver au service de la qualité des paysages productifs de la métropole 

« LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES »  - Améliorer et valoriser les points de contact entre l’urbain et le rural 
- en particulier depuis les fonds de vallées urbanisés vers les coteaux agricoles et forestiers

« UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE » - Affirmer les poches agricoles péri-urbaines de proximité comme un système 
agricole et paysager productif participant au cadre de vie de qualité recherché par les habitants

Sectoriel

Sectoriel

Sectoriel
Aller plus loin que le PAEN et le PAT en développant la notion 
de terroirs mettant en lien productions agricoles et qualité 
des paysages - accompagner les MAE avec une logique de 
bonification portée par SEM ou d'autres acteurs publics

Identification des situations de contact et classement 
pour mettre en oeuvre des OAP thématiques

Identification des situations de poches et classement pour 
mettre en oeuvre des OAP thématiques / sectorielles

Anticiper l’évolution des terroirs qui doit faire face 
à la difficile reprise des exploitations par de jeunes 
agriculteurs et aux effets du dérèglement climatique.

Développer les circuits de proximité à l’échelle du bassin de vie de l’Ondaine en prenant appui sur des dispositifs existants 
comme la régie agricole de Firminy à mieux structurer, sur des espaces de productions en milieu péri-urbain avec une 
topographie qui limite toutefois les types de cultures, en intégrant également la difficulté de trouver des exploitants 
agricoles.Le SIVO (SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLÉE DE l'ONDAINE) comme porteur de projet ? 

Entretenir les terrains délaissés (à forte pente) par 
l'agriculture par la plantation de chênes ?
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DES PAYSAGES D'EAU

« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN » - Adapter l’usage, le stockage de la ressource en eau aux enjeux du changement 
climatique dans le respect des systèmes écologiques, des paysages et dans un objectif d’amélioration de la qualité de l’eau 

« L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES »  - Valoriser et donner accès au réseau hydrographique secondaire du territoire 
et à son patrimoine à travers un projet paysager et écologique global

Métropolitain

Métropolitain

Lancer une campagne de stockage et récupération des eaux de toitures sur 
bâtiments publics - Monter un outil d'incitation financière au stockage pour 
les habitants de la métropole - Lancer un plan d'optimisation et de réduction 
des consommations d'eau pour l'arrosage des espaces extérieurs

Envisager de doter chaque maison d'un réservoir de stockage d'eaux 
pluviales.

Incitation financière et accompagnement technique à 
tous niveaux (élus, habitants)

Sensibiliser tous les publics aux enjeux relatif à la 
ressource en eau, que ce soit les modalités d’utilisation, 
d’optimisation, de mutualisation, de gestion et de 
stockage par des actions éducatives et pédagogiques.

Propositions de pistes d'actions et d'orientations pour la phase 3
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DES PAYSAGES URBAINS

« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ » - Développer un nouveau paysage post-industriel des friches des fonds de vallée 
avec des moyens frugaux et limités permettant une dépollution/ végétalisation/captation de carbone sans attendre 

« L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES MÉTROPOLITAINS » - Créer et développer des formes urbaines plus denses et moins consommatrices d’espace, 
acceptables par les habitants, attractives et adaptées au contexte géomorphologique, social et paysager dans lequel elles s’implantent 

« RENDONS AU PAYSAGE PÉRI-URBAIN SA VITALITÉ » - Redonner aux espaces plus ruraux du territoire une fonction 
artisanale en développant ou réinvestissant des bâtiments ou des zones dédiées au sein de leur tissu urbain 

« DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE » - Réaffirmer des coupures d’urbanisation 
dans les continuums urbains des fonds de vallée en traitant la question des ‘entrées de ville’

Sectoriel

Sectoriel

Identification des situations de friches en attente de moyen 
et long terme et développement d'OAP thématiques/
sectorielles.

Mettre en avant la notion de renouvellement plus que 
de développement avec l’ambition de moins consommer 
d’espace et d’intégrer des espaces de nature dans les 
interstices urbains.

Développer des OAP 
sectorielles et thématiques

Développer des OAP 
sectorielles et thématiques

Engager des plans de gestion et d'action permettant à moindre frais d'activer 
et démultiplier le potentiel de puits carbones de ces sites de friches.

Mettre en oeuvre une stratégie de recyclage dans les vallées pour opérer un 
changement qualitatif qui profitera également aux territoires des coteaux.  
(cf PPAGOSE)

Local et sectoriel pour une 
politique globale métropolitaine

Sectoriel et local

Propositions de pistes d'actions et d'orientations pour la phase 3
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DES PAYSAGES DE TRANSITION

« UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !» - Structurer une vision métropolitaine des paysages forestiers multifonctionnels de SEM 
dans un objectif de transition écologique et énergétique du territoire, d’adaptation au réchauffement climatique et de préservation de la ressource en eau 

« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »  - Redéployer le réseau des haies sur les secteurs qui l’ont perdu, y 
compris dans les zones urbaines des plaines et fond de vallée – pour un objectif multifonctionnel et productif 

« LES PLAINES, UN SOCLE ÉCOLOGIQUE RÉVÉLÉ»  - Faire de Saint-Etienne Métropole un modèle dans l’adaptation de ses zones 
industrielles, commerciales, d’activité en révélant et s’appuyant sur la trame écologique et paysagère dans lesquelles elles s’inscrivent

Métropolitain

Métropolitain

Sectoriel

Classement dans le cadre du PLUI des forêts 
publiques existantes et potentielles

Engager une politique globale de mutualisation des forêts communales 
et de veille/action foncière pour constituer un patrimoine forestier 
global géré à l'échelle métropolitaine selon le modèle Stéphanois

Engager un plan bocage pour les zones 
d'activités existantes

Engager un projet de restauration et 
valorisation des prairies permanentes dans 
les zones d'activités existantes en lien avec le 
ZAN et la stratégie de désimperméabilisation

Propositions de pistes d'actions et d'orientations pour la phase 3
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DES PAYSAGES REMARQUABLES

« SOYONS FIERS DE NOS PAYSAGES !!» 
Révéler/partager la beauté et la richesse des 
paysages de SEM auprès des habitants de la 
métropole 

« DES SITES ET PAYSAGES EMBLÉMATIQUES » 
Affirmer, protéger et valoriser les ensembles 
paysagers d’exception qui ponctuent le territoire 
métropolitain 

« CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS » 
Réinvestir et remettre au premier plan les situations 
de balcons et points de vue vers et depuis les 
villages sur le grand paysage 

« LE PAYSAGE EN MOUVEMENT » 
Mieux révéler les paysages depuis les axes de 
communication qui sont les premières vitrines du 
territoire métropolitain : gares, faisceaux ferrés, 
autoroutes et nationales

1 3

2 4

3

4

DES PAYSAGES RURAUX

5

6

7« DES TERROIRS À CULTIVER » 
Assumer et affirmer la diversité des terroirs et 
la cultiver au service de la qualité des paysages 
productifs de la métropole 

« LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES »  
Améliorer et valoriser les points de contact 
entre l’urbain et le rural – en particulier depuis 
les fonds de vallées urbanisés vers les coteaux 
agricoles et forestiers 

« UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE » 
Affirmer les poches agricoles péri-urbaines 
de proximité comme un système agricole et 
paysager productif participant au cadre de vie 
de qualité recherché par les habitants

DES PAYSAGES D'EAU

8 9« L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN 
COMMUN » 
Adapter l’usage, le stockage de la ressource 
en eau aux enjeux du changement climatique 
dans le respect des systèmes écologiques, des 
paysages et dans un objectif d’amélioration de 
la qualité de l’eau 

« L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES » 
Valoriser et donner accès au réseau 
hydrographique secondaire du territoire et à 
son patrimoine à travers un projet paysager et 
écologique global

Liste des OQP reformulés



Plan de Paysage pour le PLUi de St Etienne Métropole /// Rapport de synthèse - Phase Objectifs de Qualité Paysagère /// Septembre 2022 22

« RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ » 
Développer un nouveau paysage post-industriel 
des friches des fonds de vallée avec des moyens 
frugaux et limités permettant une dépollution/ 
végétalisation/captation de carbone sans attendre 

« UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS 
EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !» - 
Structurer une vision métropolitaine des paysages 
forestiers multifonctionnels de SEM dans un 
objectif de transition écologique et énergétique 
du territoire, d’adaptation au réchauffement 
climatique et de préservation de la ressource en 
eau 

« L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES 
MÉTROPOLITAINS » 
Créer et développer des formes urbaines plus 
denses et moins consommatrices d’espace, 
acceptables par les habitants, attractives et 
adaptées au contexte géomorphologique, social et 
paysager dans lequel elles s’implantent 

« LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »  
Redéployer le réseau des haies sur les secteurs 
qui l’ont perdu, y compris dans les zones urbaines 
des plaines et fond de vallée – pour un objectif 
multifonctionnel et productif 

« RENDONS AU PAYSAGE PÉRI-URBAIN SA 
VITALITÉ » 
Redonner aux espaces plus ruraux du territoire 
une fonction artisanale en développant ou 
réinvestissant des bâtiments ou des zones dédiées 
au sein de leur tissu urbain 

« LES PLAINES, UN SOCLE ÉCOLOGIQUE RÉVÉLÉ»  
Faire de Saint-Etienne Métropole un modèle 
dans l’adaptation de ses zones industrielles, 
commerciales, d’activité en révélant et s’appuyant 
sur la trame écologique et paysagère dans lesquelles 
elles s’inscrivent

« DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE » 
Réaffirmer des coupures d’urbanisation dans les 
continuums urbains des fonds de vallée en traitant 
la question des ‘entrées de ville’

DES PAYSAGES URBAINS 

10

11

12

13

DES PAYSAGES DE TRANSITION

14

15

16

Liste des OQP reformulés



Annexes cartographiques - Spatialisation
Les OQP peuvent se décliner de manière plus localisée en fonction des entités géographiques de Saint 
Etienne Métropole et des terroirs associés. Cette spatialisation illustre pour chaque secteur la spatialisation 
potentielle des 16 OQP débattues en ateliers sectoriels.
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Spatialisation phase OQP - Secteur Plateau du Haut Forez

2/ « DES SITES ET PAYSAGES EMBLÉMATIQUES »

3/ « CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS »

4/ « LE PAYSAGE EN MOUVEMENT »

5/ « DES TERROIRS À CULTIVER »

6/ « LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES »

7/ « UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE »

8/ « L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »8/ « L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »

9/ « L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES »9/ « L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES »

10/ «RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ»

11/« L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES MÉTROPOLITAINS »

12/ « RENDONS AU PAYSAGE PÉRI-URBAIN SA VITALITÉ »

13/ « DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE »

14/« UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !» 

15/ « LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »

16/« LES PLAINES, UN SOCLE ÉCOLOGIQUE RÉVÉLÉ » 

DES PAYSAGES REMARQUABLES

DES PAYSAGES RURAUX

DES PAYSAGES D'EAU

LÉGENDE:

DES PAYSAGES URBAINS 

DES PAYSAGES DE TRANSITION

Les hauts

PLATEAU DU HAUT FOREZ
Session atelier 2 - OQP

Plan Paysage pour le PLUi de 
Saint-Étienne-Métropole

07 Juin 2022
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Spatialisation phase OQP - Secteur Ondaine
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N88

Bois de MontrambertBois de Montrambert

l’Ondainel’Ondaine

2/ « DES SITES ET PAYSAGES EMBLÉMATIQUES »

3/ « CONTEMPLONS DEPUIS LES BALCONS »

4/ « LE PAYSAGE EN MOUVEMENT »

5/ « DES TERROIRS À CULTIVER »

6/ « LA RURALITÉ AU BOUT DES RUES »

7/ « UNE AGRICULTURE PÉRI-URBAINE »

8/ « L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »8/ « L’EAU UNE RESSOURCE ET UN BIEN COMMUN »

9/ « L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES »9/ « L’EAU ET SON PATRIMOINE ACCESSIBLES »

10/ «RECYCLONS LE PAYSAGE ANTHROPISÉ»

11/« L’INTENSITÉ URBAINE DES PAYSAGES MÉTROPOLITAINS »

12/ « RENDONS AU PAYSAGE PÉRI-URBAIN SA VITALITÉ »

13/ « DES ENTRÉES DANS LE PAYSAGE »

14/« UN MODÈLE FORESTIER STÉPHANOIS EXEMPLAIRE ET MÉCONNU !» 

15/ « LE RETOUR EN FORCE DU BOCAGE !!! »

16/« LES PLAINES, UN SOCLE ÉCOLOGIQUE RÉVÉLÉ » 

DES PAYSAGES REMARQUABLES

DES PAYSAGES RURAUX

DES PAYSAGES D'EAU

LÉGENDE:

DES PAYSAGES URBAINS 

DES PAYSAGES DE TRANSITION

Les hauts

VALLÉE DE L’ONDAINE
Session atelier 2 - OQP

Plan Paysage pour le PLUi de 
Saint-Étienne-Métropole

07 Juin 2022
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Spatialisation phase OQP - Secteur Monts du Lyonnais

Étang d’OrluÉtang d’Orlu

SAINT-HÉAND

Bois de MonichardBois de Monichard

Le CrévarotLe Crévarot

Mont Morin

Bois du CriBois du Cri

Les hauts des Monts du Lyonnais

Bois SonnierBois Sonnier

Grand BoisGrand Bois

FONTAINES

LA GIMOND

Bois des OeilonsBois des Oeilons

Bois ChevalardBois Chevalard

Bois de la CroixBois de la Croix

VALFLEURY

Col de la 
Gachet

SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ

Bois de la ChaléeBois de la Chalée
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